
CHAMBRE DISCIPLINAIRE DE PREMIERE INSTANCE DE L’ORDRE DES MASSEURS-
KINESITHERAPEUTE DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 

 
Technopolis II 
5 bd Ampère 

Bât.C, 2ème étage 
44470 CARQUEFOU 

Téléphone : 02-28-16-26-42 
Mail : greffe.pl@orange.fr   

Greffe ouvert du lundi au vendredi, réception sur rdv 

 
 

Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification des 
données vous concernant que vous pouvez exercer auprès de la chambre disciplinaire nationale de l’Ordre des masseurs-kinésithérapeutes. 

 
 

Rôle de l’audience publique  
du 11 Décembre 2023 

       
Présidente :  
 

1. Mme Pauline DUBUS ; Conseillère près du tribunal administratif de Nantes. 

 

Assesseurs : 

 
2. Jean-Pilippe HERVE, assesseur ; 

3. Philippe LAURENT ; assesseur 

4. Noelle FALLEMPIN-LAFARGE, assesseur ; 

5. Valérie LOUVEAU ; assesseure 

6. Justine VERMEREN, assesseure ; 

 
Greffière : Mme Marie-Charlotte ARIBAUD 
 

• Affaire n°11.06.2023   14h30         

  
 Parties à l’instance Mr P.  
  Contre Mr R. 

 
 Rapporteure    Mme Noelle LAFARGE 
 
 Motifs/ Objet de la plainte :                             Non-respect du/des contrat(s) 
 

• Affaire n°12.06.2023   14h30 

  
 Parties à l’instance Mr B, Mme C,   
  Mr P , Mr R 
  Mr T. 
  Contre Mr R. 
  

 Rapporteure    Mme Noelle LAFARGE 
 
 Motifs/ Objet de la plainte :                             Non-respect du/des contrat(s) 
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• Affaire n°07.06.2023   14h45 

  
 Parties à l’instance Mme G. 
  Contre Mr V. 
  

 
 Rapporteur     Mr Jean-Philippe HERVE 
 
 Motifs/ Objet de la plainte :                             Problème de facturations, d’actes non MK 
                             Dénigrement du médecin traitant 
 

 
 
 

 
A LA COUR ADMINISTRATIVE D’APPPEL DE NANTES 

2 Place de l’Edit de Nantes 
44000 NANTES 
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